
Zeitschrift: Le conteur vaudois : journal de la Suisse romande

Band: 1 (1863)

Heft: 42

Artikel: Le jour de la Dame, autrefois

Autor: J.Z.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-176737

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-176737
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LE CONTEUR VAUDOiS 5

aux travaux de l'esprit. Espörous que nous verrons bientöt

une societö du Musee figurer au rang des institutions

utiles de Lausanne.
J. Z.

Iie jour de la Dame, autrefois.
Les jours de fete sont: le Vendredi-Saint, Päques, l'As-

cension, Penlecöte et Noel Loi ecciesiaslique du canton de

Vaud, du 19 mai 1863). Altendez, Messieurs! ne fermez

pas si vite la porte, il y a encore des fötes qui demandent

ä entrer. — Lesquelles, par exemple? — Le jour du Jeune,

avec ses quarante-huit poses de gäteaux, et puis la Dame,

s'il-vous-plalt. II est beureux, ma foi, que ces messieurs

n'aient vote leur loi que le 19 mai, sans quoi je ne re-
voyais pas un jour de Dame ä Lausanne, moi! — Mais,

l'avez-vous revue? — Ca, non Des demoiselles avec deux

ou trois jupes, crochöes par elages afin qu'on les voie toutes

coudes en arriere, mine pincöe, air dövot. Ah bien

par exemple, je vous en souhaite, mes amis, nous ne fai-
sions pas la Dame comme cela de mon temps; c'etait une
bien autre chanson Les Parisiens disent qu'il n'y a qu'un
Paris au, monde. Et le vieux Lausanne donc? La Dame est

une föte catholique, populaire, une joie publique. Ce jour
donc, on dejeünait avec de la salöe, c'est, je crois, le seul

moment du jour oü l'on se trouvait assis. II y avait trop ä

voir. Les palefreniers des Balances, du Lion-d'Or et de la

Couronne auraient cru le monde perdu s'ils ne s'elaient

pas amusös ces jours-lä. Vite, Ie sellier vous faisait des

plaques de cuir reprösentant la Silhouette d'un rat, d'un
äne, ou d'un cochon, peul-ölre un peu des trois ä la fois.
Ce cuir se clouait rapidement ä une longue baguette, puis
on le frotlait bien avec de la craie. Quelque paysan venait-
il ä passer avec sa femme et ses enfants, regardant tout
d'un air niais, paf! paf! paf! Monsieur le paysan et son

auguste famille ötaient armoiriös tutli quanti d'un bei et
bon äne sur l'epaule. Cela vous apprendra ä reflechir, mes

enfants! — Lä, dans un coin, un peu ä l'ecart, un beau
fer de cheval. Ce serait bon ä prendre! et le paysan re-
gardait ä droite et ä gauche si personne ne le voyait;
nous etions cachös; rassurö, il se decidait ä faire la cap-
ture, mais crac, le fer, altirö par un fil invisible, döcam-
pait, ä moins qu'il ne fut fortement chauffe, cas oü le paysan

le lächait un peu bien vite. Et ces troupes d'effeuil-
leuses? On eüt dit un jour de marchö; seulement les

corbeilles etaient pleines d'ceufs teints, ou bien de rampon
(de la mäche pour les puristes); les gamins achetaient,
puis croquaient, croquaient, la rue en ötait encombree.
Les effeuilleuses preferaient ötre croquöes par les jolis garcons

de Lavaux qui venaient les engager. Peudant qu'elles
jouaient d'ceillades, une bonne aiguillöe de long fil retors
vous cousait ensemble toule la bände, comme on eufile
des perles. La petite cloche de St-Francois ötait decoree

d'une belle dame; celles de la calhödrale aussi. On allait
voir cela, en s'arrölant chez tous les pälissiers pour manger

des petits pätös chauds; c'ötait la modeet ou s'en don- j

nait. La foule qui visitait le cheeur, montait au clocher, ä

la flöche, etait immense.

N'oublions pas les pepins de courge portös ce jour-lä sou

la grosse cloche, afin qu'ils produisent des fruits aussi gros
qu'elle. J. Z.

Chacun sait que les Japonais, spöculant sur l'amour bien

connu des Suisses pour le petit sale, ont cherchö ä söduire

notre ambassade par un cadeau singulier. Attaquö par
1 absintbe el l'eau de cerises föderales le Japon s'est re-
tranche derriöre sa charcuterie ; nous voulions le prendre

par la boisson il riposta par la viande. On dit qu'au premier

abord, M. Humbert fut dans une grande perplexite;
le cas n'avait pas ete prevu; les Instructions ne disaient

rien quant aux petits cochons. En ferait-il du boudin ou

de la saucisse ä griller, de la galantine ou de la löle mar-
bröe? Les mangerait-il frais ou les mettrail-il au pelit sei?

Toules ces questions etaient graves, et furent sörieusement

ötudiöes. Or, il fut rösolu qu'on dögusterait le prösent de

Ta'icoum ; un attacbö sensuel demanda qu'on le servit sur

un lit de choüeroute; cette proposilion fut acclamöe, et

comme celte denröe bernoise est inconnue au Japon, il fut

decide d'en demander un baril au Conseil federal,
toujours si bon si genörcux pour notre brillante ambassade.

Surgit alors un ennui d'une haute gravite. L'ambassade,

quoique si riche en spöcialites diverses, ne compte pas un
seul charculier! Comment saignerait-on les petits cochons?

Qui les decouperail? Qui les assaisonnerait? Ces obslacles

n'arrölörent cependant point notre ambassadeur, qui se

decida ä aller de I'avant. Au döpart de la malle, l'ambassade

se pröparait ä faire boucherie. — Le telögraphe ap-

prit celle rösolulion au Conseil fedöral, qui, röuni en seance

extraordinaire, envoya une depöcbe ordonnant de laisser

la vie aux cochons de Ta'icoum, et de les conduire en Suisse

pour les soumeltre ä l'admiralion des confödörös, curieux
de voir des pelits cochons de 200,000 fr.; une fois cette

admiration satisfaile, ils seront immoles et mangös par les

hauts couseils, ls peuple n'ayanl qu'ä les digerer sans y
toucher. Remercions en passant le pouvoir d'avoir com-
ble nos veeux, en jugeant ces animaux dignes de fouler Ie

sol suisse, celte terre de libertö; ils seront recus avec tous

les egards düs ä des reprösentants d'une race ötrangöre.

Zürich comptait sur les riches soies du Japon; hölasl

en fait de soies, nous n'aurons que celles de nos deux petits

cochons : on en fera quelques brosses ä dents! — Une

indiscrötiou nous permet de donner ä nos lecteurs quelques

details sur le menu du banquet, dont les Japonais fe-

ront les honneurs : les deux pelils cochons seront servis

braisös avec une sauce hollandaise aux corniebons; on

parle en outre de dindons farcis, mais rien encore n'est

rösolu ä cet ögard. Les membres qui ont fait Opposition ä

l'envoi d'une ambassade au Japon seront servis sur une

petite table ä part, et on ne leur offrira que les deux

queues, simplement entouröes de papier et risolöes sous la

cendre. Avis ä qui de droit.
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